
 

 

  

 

 

Liste des délibérations examinées en séance du Conseil Municipal 

du 31 octobre 2024 
Publié le 07/11/2024 sur https://bouxwiller.eu/les-deliberations-du-conseil-municipal/ 

 

 

 

 Point 1 Désignation d'un secrétaire de séance :  

 INFORMATION 

  

 Point 2 Compte-rendu de la séance du 9 septembre 2024 :  

 APPROUVÉ  

 

 Point 3 Déclarations d’intention d’aliéner :  

 APPROUVÉ (le Conseil Municipal décide de ne pas faire valoir son droit de 

préemption) 

 

 Point 4 Occupation du domaine public par les terrasses des commerces :  

 APPROUVÉ  

 

 Point 5 Exonération des droits de place des terrasses des commerces et du marché 

hebdomadaire :  

 APPROUVÉ  

 

 Point 6 Déplacement de panneaux d'agglomération à Griesbach-le-Bastberg :  

 APPROUVÉ 

 

 Point 7 Dénomination de voie publique au lieu-dit Moderner Strasse :  

 APPROUVÉ 

 

 Point 8 Classement de la voirie communale à Riedheim :  

 APPROUVÉ 

 

 Point 9 Modification de la zone bleue de stationnement :     

 APPROUVÉ 

 

 Point 10 Modification des limites de la zone de rencontre sur la partie haute de la Grand 

Rue :  

 APPROUVÉ 

 

 Point 11 Motion s'opposant à la modification de l'horaire d'arrêt TGV en gare de Saverne :  

 APPROUVÉ 

 

 Point 12 Avenants au marché de travaux d’amélioration des performances thermiques de 

5 bâtiments communaux à Bouxwiller :  

 APPROUVÉ 

 



 

 

 

 

 Point 13 Avenant au marché de travaux de restauration et de consolidation de la 

charpente et des façades du Musée du pays de Hanau :  

 APPROUVÉ 

 

 Point 14 Avenant au marché de travaux de réhabilitation de l’ancienne friche Staat :  

 APPROUVÉ 

 

 Point 15 Autorisation de signature d’un protocole d’accord entre la Commune et la 

société SFR FIBRE SAS relatif à la fin de l’exploitation du réseau câblé :  

 APPROUVÉ 

 

 Point 16 Création de postes d'agent recenseur :  

 APPROUVÉ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Information :  

Le 1er juillet 2022 est entrée en vigueur la réforme des règles de publicité, d'entrée en vigueur et de conservation des actes pris par les 

communes et les EPCI, introduite par l’ordonnance n° 2021-1310 et le décret n°2021-1311 du 7 octobre 2021.  

À compter de cette date, la dématérialisation devient le mode de publicité de droit commun de ces actes : les Procès-Verbaux des 

Conseils Municipaux ne sont par conséquent plus affichés sur les panneaux d’affichage de la mairie, mais sont consultables sur le site 

internet de la mairie de Bouxwiller via le lien suivant : https://bouxwiller.eu/les-deliberations-du-conseil-municipal/ 

Une copie du Procès-Verbal de la séance peut être demandée à la mairie via le formulaire de contact du site internet de la mairie de 

Bouxwiller via le lien suivant : https://bouxwiller.eu/nous-contacter/ 
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